
QUALIFICATION POUR COUPE D’EUROPE POUR RETRIEVER   
 

FINNLAND  –  Wanantaka Manor, Janakkala – 29 & 30 octobre 2022 
  
Les personnes remplissant les conditions de participation peuvent adresser leur candidature avec un copie du carnet 
de travail du chien. Délai d’inscription :   30. septembre 2022 à l’adresse jk.richter@retriever.ch  
  
Le but de la sélection est d'envoyer à l'ICC / Coupe d'Europe les chiens et conducteurs qui auront pu prouver une 
excellente expérience et compétitivité en niveau International.   
  
En principe 2 chiens par pays et une réserve seront acceptés. 
 
Pour représenter la Suisse, le mode de sélection suivant sera appliqué et seuls les chiens qui rempliront toutes les 
exigences pourront participer à la Coupe d’Europe 2022.  
 
En raison de la mise en œuvre tardive des RÈGLES DE LA FCI POUR LE "EUROPEAN RETRIEVER CHAMPIONSHIP" (FCI-
ERC), les critères de qualification de la Suisse restent inchangés par rapport à l'année précédente. 
 
A partir de 2023, les RÈGLES DE LA FCI POUR LE "EUROPEAN RETRIEVER CHAMPIONSHIP" (FCI-ERC) seront applicables. 
 
Mode de sélection ICC / CE 2022 
Nous avons tenu compte du manque de compétition pour l’année 2020 dû aux restrictions liées au Covid19 et 
acceptons les résultats obtenus depuis le 1er septembre 2019. 
 
Seront pris en compte :   
 

• Les 3 meilleurs résultats selon le barème ci-dessous    
• obtenus en field trial international et/ou en FT Open ("Action de chasse" pour la  
       France)  
 
Minimum exigé :   
• 1 excellent en FT international   
En cas d'égalité, les résultats obtenus en CACIT seront prioritaires.  

  
Barème appliqué :   
Année en cours  Année précédente   -3 points  
Du 21er septembre 2021 au 30 septembre 2022  1er septembre 2020 au 21 septembre 2021 
    
CACIT  12  CACIT  9  
Réserve CACIT  10  Réserve CACIT  7  
EXC en FT int.  8  EXC en FT int.  5  
TB en FT int.  6  TB en FT int.  3  
        
CACT open  6  CACT open  3  
Réserve CACT open  5  Réserve CACT open  2  
EXC en FT Open  4  EXC en FT Open  1  
TB en FT Open  2  TB en FT Open  0  
        

  
Le conducteur du chien lors de l’ICC devra être de nationalité suisse ou être en possession d’un droit de séjour en 
Suisse.  
  
  
 


